
 
 
 
Contrat / Procuration afin d'agir en tant que représentant direct                 

avec services financiers 
 
 
Client / Le représenté direct 
 
Nom de la société :  ...................................................................................................................... 
  
 
Adresse :  ........................................................................................................................  
 
Code postal, ville : ........................................................................................................................ 
  
 
Pays :  ........................................................................................................................  
 
Numéro de TVA* :   .............................  
 
Numéro EORI* :  ................................   
 
 
 
Représentant en douane / Représentant direct 
 
Nom de la société : Duplat International SRL .............................................................................  
 
Adresse : Rue de Linkebeek 32 ......................................................................................  
 
Code postal, ville : 1180 Uccle (Belgique) .................................................................................. 
  
 
 
*le cas échéant  
 
 
Les parties déclarent avoir contractuellement convenu ce qui suit :   
 
 
 
 



Article 1 : 
 
1.1 
Le Représenté autorise et mandate le Représentant en douane conformément à l'article 18 et 
suivants du code des douanes de l'Union (ordonnance n ° 952/2013 /UE) pour l’introduction 
des déclarations requises par la législation douanière – et pour autant que besoin par toute autre 
législation - à son nom et pour son compte dans le régime de la "représentation directe" prévu 
par l’article susmentionné. 
 
Le Représenté conserve la faculté de faire appel à un intermédiaire/ transitaire pour le traitement 
opérationnel de la mission confiée au Représentant en douane et autorise le Représentant en 
douane à correspondre et traiter directement avec cet intermédiaire / transitaire. 
 
 
1.2 
Ce contrat / cette procuration s'applique en premier lieu à toutes les déclarations en douane à 
introduire par le Représentant en douane pour le compte du Représenté pour la mise en libre 
pratique et/ou la mise à la consommation relatives aux prélèvements, droits et accessoires 
suivants :   
 

a) droits de douane, droits antidumping, prélèvements, primes, montants supplémentaires 
ou compensatoires, montants ou éléments additionnels, droits complémentaires, droits 
du tarif douanier commun et autres droits établis ou à établir par les institutions de 
l'Union sur les échanges avec les pays tiers, cotisations et autres droits prévus dans le 
cadre de l'organisation commune des marchés dans le secteur du sucre ; 

 
b) accises, accises spéciales, cotisation à l'énergie, redevance de contrôle sur le fuel 

domestique, cotisation environnementale, taxe environnementale, cotisation 
d'emballage ; 
 

c) taxe sur la valeur ajoutée ; 
 
d) prélèvement, rétributions, intérêts de retard, redevabilités relatives aux marchandises 

qui font l'objet de la déclaration soumise, droits de contrôle sanitaire, taxe de séjour et 
droits de magasin et autres redevabilités quelconques, pour lesquels l'administration 
accorde un délai de paiement, conformément aux lois, arrêtés et instructions applicables.  

 
Ce contrat / cette procuration comprend toutes les activités et communications jusqu'à la fin de 
la vérification douanière.    
 
Pour toutes les opérations auprès du Bureau Unique de l’Administration des Douanes et Accises 
et conformément aux dispositions ci-dessus, selon le cas, le compte ou la caution du 
Représentant en douane auprès du Bureau Unique de l’Administration des Douanes et Accises 
sera utilisé au nom et pour le compte du Représenté. 
 
 
1.3 
En outre, le présent contrat / la présente procuration est également valable pour les déclarations 
en douane introduites par le Représentant en douane pour le compte du Représenté  
 



Pour toutes les opérations auprès du Bureau Unique de l’Administration des Douanes et Accises 
et conformément aux dispositions ci-dessus, selon le cas, le compte ou la caution du 
Représentant en douane auprès du Bureau Unique de l’Administration des Douanes et Accises 
sera utilisé au nom et pour le compte du Représenté. 
 
 
1.4 
En outre, le présent contrat / la présente procuration s'applique également aux déclarations pour 
le placement sous les régimes suivants, cependant sans que les dispositions relatives aux 
services financiers du Représentant en douane ne soient applicables :  
 
Pour les exportations : 
 
 - l'exportation de produits communautaires  
 
 - la réexportation pour l’apurement  
 
 
Article 2 : 
 
En outre, le Représenté donne procuration au Représentant en douane et lui confie le mandat 
suivant :   
 
- aussi bien d’introduire des demandes de remboursement / de remise que d’introduire des 

recours contre des renseignements inexacts dans la déclaration comparés aux informations 
fournies par le Représenté ou en son nom lors de la commande et cela sans que des 
instructions supplémentaires ne doivent être fournies au Représentant en douane ;.  
 

- à la demande expresse du Représenté, introduire soit des demandes de remboursement / de 
remise, soit des recours, suite à des informations incorrectes fournies au moment de la 
commande. 
 

- introduire des recours, s'ils concernent des corrections jusqu’à la fin de la vérification 
douanière.   

 
L’introduction d'autres demandes et recours, dont le recours administratif prévu par la loi doit 
être convenu séparément au cas par cas.  
 
Article 3 : 
 
3.1 
Avant la première déclaration à introduire en vertu du présent contrat, le Représenté s'engage  
à fournir au Représentant en douane une attestation officielle démontrant l'existence de sa 
société, de son siège social actuel et de l'identité des personnes autorisées légalement à 
représenter sa société. Si le Représenté est une personne physique, il doit fournir une copie de 
son passeport / de sa carte d'identité.  
 
 
 
 



3.2 
En général, le Représenté s'engage à mettre à disposition du Représentant en douane tous les 
documents et les informations requis par la législation applicable lui permettant de remplir 
correctement sa mission.    
 
 
3.3 
Avant d’entamer sa mission, le Représentant en douane a droit à une provision suffisante afin 
de couvrir les prélèvements, droits et accessoires repris à l'article 1.2, qui seront dus dans le 
cadre de sa mission et pour couvrir les garanties que le Représentant en douane devra constituer 
dans le cadre de l’exercice de sa mission ainsi que pour les montants dont il sera redevable à 
l’égard de tiers dans l'exercice de sa mission.   
 
 
3.4 
Il est expressément convenu que le Représentant en douane a le droit de suspendre ses services 
tant qu'il n'a pas reçu les documents et les informations mentionnés aux articles 3.1. et 3.2., 
et/ou la provision prévue à l'article 3.3.  
 
Article 4 : 
 
Si le présent contrat / la présente procuration n'y déroge pas, les Conditions d’expédition belges 
telles que publiées aux annexes du Moniteur belge du 25 juin 2005 sous le numéro 0090237 
sont applicables à la relation entre le Représenté et le Représentant en douane.  
 
Par la présente, le Représenté déclare avoir pris connaissance des Conditions d’expédition 
belges et les accepter intégralement.   
 
 
 
Article 5 : 
 
Le présent contrat / la présente procuration est conclu / accordée pour une durée indéterminée 
à partir du ............. 
 
Le présent contrat / la présente procuration peut être annulé(e) / résilié(e) moyennant un préavis 
de ....... 

 
L'annulation / la résiliation du présent contrat / de la présente procuration doit être faite par 
lettre recommandée.   
 
 
 
Article 6 : 
 
Même après l'annulation / la résiliation du présent contrat / de la présente procuration ses 
dispositions demeurent applicables pour autant qu’elles soient pertinentes pour répondre à des 
obligations gouvernementales,.    
 



Le Représentant en douane a dès lors le droit de conserver le présent contrat / la présente 
procuration même après l'annulation / la résiliation pour sa propre administration et pour 
répondre à des éventuels contrôles gouvernementaux.  
 
 
 
Le Client / le Représenté direct, légalement représenté par :   
 
Nom complet :   
 
Fonction :   
 
Date et lieu :   
 
Signature (et cachet) :    
 
 
 
 
Représentant en douane / Représentant direct, représenté par :   
 
Nom complet :   
 
Fonction :   
 
Date et lieu :   
 
Signature (et cachet) :   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 

 
Contrat de représentant mandaté sous numéro global 

 
 
Entre d'une part, 
 
....................................... (nom et forme sociale), ayant son siège à 
……………………………………………………….., inscrite au Registre de commerce de 
………………… sous le numéro ……………….…., numéro TVA…………………..  
représentée par...................................... 
 
ci-après dénommée le “Donneur d'ordre” 
 
 
et d'autre part, 
 
La  SRL Duplat International, ayant son siège social à 1180 Uccle, Rue de Linkebeek 
32,inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 0735.670.368, représentée par 
son parson administrateur, la SRL Duplat Management, ayant son sièce social à 1180 Uccle, 
Rue de Linkebeek 32, inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 
0757.540.801,  représentée par son administrateur et représentant permanent, Monsieur 
François Duplat 
 
ci-après dénommée le “Représentant mandate” 
 
 
 
Article 1. Définition 
 
Donneur d’ordre :  
toute personne physique ou morale, qui effectuera exclusivement, sur le territoire belge visé à 
l'article 299 de la version consolidée du Traité de création de la Communauté économique 
européenne1, les opérations visées à l'article 2, §1 de l'Arrêté royal n° 31 du 2 avril 2002, prises 

 
1 En application depuis la modification et la renumérotation du Traité du 2 octobre 1997 (P.B., C. 340, 10 
novembre 1997), approuvé par la loi du 10 août 1998 (M.B., 30 avril 1999 (troisième édition)). 

 



en exécution du Code belge de la Taxe sur la valeur ajoutée, et où le donneur d'ordre charge le 
représentant mandaté de le représenter conformément à l'article 55 §3 du Code belge de la Taxe 
sur la valeur ajoutée et de l'Arrêté royal n° 31 du 2 avril 2002 d'exécution dudit Code.   
 
 
 
 
 
Représentant mandaté :  
toute personne physique ou morale représentant le donneur d'ordre, conformément à l'article 55 
§3, 2ième alinéa du Code belge de la Taxe sur la valeur ajoutée et l'article 2 de l'Arrêté royal n° 
31 du 2 avril 2002 d'exécution dudit Code. 
 
Le Représentant mandaté confirme par le présent contrat être compétent pour conclure des 
contrats, être établi en Belgique et être suffisamment solvable pour respecter les obligations qui 
incombent au contribuable en vertu du Code belge de la Taxe sur la valeur ajoutée ou par les 
arrêtés d'exécution dudit code. 
 
Le Donneur d'ordre confirme ne pas encore être identifié en Belgique sous un numéro individuel 
(identification directe ou identification avec agréation d'un représentant mandaté conformément 
à l'article 55§§ 1 et 2 du Code de la TVA). 
 
 
Article 2. Obligations du représentant mandaté 
 
 
Le Représentant mandaté s'engage à exécuter sa mission conformément aux dispositions du 
Code belge de la Taxe sur la valeur ajoutée, de la Circulaire 2020/C/50 relative au régime TVA 
applicable aux échanges intracommunautaires de biens dans les relations B2B du 2.4.2020 et 
l’AR nr. 52 du 11.12.2019.  Le Représentant mandaté doit toujours agir de bonne foi. 
 
Conformément à l'article 2, §3 de l'Arrêté royal n° 31 du 2 avril 2002, le Représentant mandaté 
devient le représentant mandaté au lieu du Donneur d'ordre pour ce qui est de tous les droits 
octroyés au Donneur d'ordre ou des obligations qui incombent à ce dernier en vertu du Code 
belge de la Taxe sur la valeur ajoutée ou des arrêtés d’exécution de celui-ci.  
 
C'est ainsi que le Représentant mandaté remplira notamment toutes les obligations relatives à 
la tenue des livres, à l'établissement et au dépôt de déclarations et listings, à la remise et 
l'établissement de factures et pièces ainsi qu'au paiement de la taxe sur la valeur ajoutée qui est 
due sur la base des déclarations déposées en démontrant, le cas échéant, l'exonération de TVA. 
 
Le Représentant mandaté représente le Donneur d'ordre à l'égard des autorités compétentes pour 
faire respecter l'application du Code belge de la Taxe sur la valeur ajoutée et des arrêtés 
d'exécution dudit Code. 
 
Pour toute livraison intracommunautaire réalisée par son commettant, le titulaire d'un numéro 
global d'identification à la TVA doit fournir un extrait du système VIES duquel il ressort que 
le numéro d'identification à la TVA de l'acheteur (ou du commettant dans le cas d'un transfert 
de biens) sous lequel l'acquisition intracommunautaire d'un autre Etat membre que la Belgique 
a été effectuée, était bien valide au moment de la livraison ou, par extension, au moment de 



l'importation qui précède immédiatement la livraison intracommunautaire dans le cadre du 
régime douanier 42.  
 
 
 
Article 3. Obligations du Donneur d’ordre 
 
Le Donneur d'ordre s'engage à faire appel aux seuls services de la personne mentionnée à 
l'article 1 du présent contrat, en qualité de Représentant mandaté afin de le représenter, 
conformément à l'article 55 §3 du Code belge de la Taxe sur la valeur ajoutée et à l'Arrêté royal 
n° 31 du 2 avril 2002 d'exécution dudit Code. 
 
Le Donneur d'ordre s'engage à se limiter à effectuer en Belgique, avec l'intervention du 
Représentant mandaté, les opérations énumérés dans la liste exhaustive ci-dessous : 
 

- l'importation de marchandises qui ne sont pas soumises au régime de la TVA entrepôt, 
pour autant que cette importation ait lieu en vue de procéder à la livraison prochaine 
desdites marchandises. 

 
Le Donneur d'ordre s'engage à communiquer au Représentant mandaté le numéro 
d'identification à la TVA de son cocontractant (ou le sien en cas de transfert), qui a été attribué 
à l'intéressé dans l'État membre de destination des marchandises.  Le Donneur d'ordre s'engage 
également à fournir au Représentant mandaté une copie de la facture de vente concernant la 
livraison intracommunautaire effectuée par le Donneur d'ordre.  Enfin, le Donneur d'ordre 
s'engage à communiquer en temps voulu au Représentant mandaté, et ce, tant lors de l'entrée en 
vigueur de la convention qu'au cours de son exécution, tous les documents, données et 
informations dont il a besoin pour l'exécution de sa mission et qui indiquent la relation 
commerciale dans laquelle s'inscrit le transport.  
 
Le Donneur d'ordre est responsable de ce que tous les documents qu'il met à la disposition du 
Représentant mandaté soient complets, corrects, valables, authentiques et ne soient pas différés 
ou utilisés à tort.  
 
Le Donneur d'ordre confirme, par la signature du présent contrat, avoir pris connaissance du 
fait que conformément à l'article 55 §4, deuxième alinéa du Code belge de la Taxe sur la valeur 
ajoutée, le Représentant mandaté est solidairement tenu, avec le Donneur d'ordre, de régler la 
taxe sur la valeur ajoutée, les intérêts et amendes dont le Donneur d'ordre est redevable ou 
pourrait être redevable, en vertu due Code belge de la Taxe sur la valeur ajoutée et des arrêtés 
d'exécution dudit Code. 
 
Le Donneur d’ordre a pris connaissance de la circulaire 2020/C/50 sur le système de TVA des 
échanges intracommunautaires de biens B2B du 2/4/2020, de l’AR nr. 52 du 11/12/2019 et de 
l’article 45bis du Règlement d'exécution (UE) 2018/1912 du 4.12.2018. La circulaire fixe les 
conditions dans lesquelles le mandataire peut invoquer l’exonération de sa responsabilité 
solidaire pour le paiement de la TVA due sur la livraison de ces biens. 
 
La circulaire prévoit également un renvoi aux deux présomptions légales réfragables sur la base 
desquelles il est possible de prouver que les biens ont été expédiés ou transportés au départ de 
la Belgique à destination d'un autre État membre.  La première présomption prévoit la 
production du document de destination tel que visé à l'article 3, §§ 2 & 3 de l'AR n° 52 du 



11.12.2019.  La deuxième présomption prévoit la production des documents tels que visés à 
l'article 45bis du Règlement d'exécution (UE) 2018/1912 du 4.12.2018.  Cette dernière 
présomption opère une distinction entre la situation où l'expédition ou le transport intervient 
pour le compte de l'acheteur et la situation où l'expédition ou le transport est effectué par le 
vendeur.  Les documents qui doivent être transmis au représentant mandaté par le donneur 
d'ordre sont énumérés par présomption à l'annexe A. 
 
 
 
 
Article 4. Durée et résiliation du contrat 
 
4.1 Le Représentant mandaté s'engage, sauf convention contraire, pour la période pendant 

laquelle le Donneur d'ordre effectue en Belgique les opérations décrites à l'article 4, 
première alinéa du présent contrat.  

 
La mission du Représentant mandaté débute à la date de la signature du présent contrat, sauf 
si cette date précède la reconnaissance en qualité de Représentant mandaté, auquel cas ladite 
mission débute à la date de la reconnaissance. 

 
Le présent contrat peut être résilié mutuellement moyennant un préavis de 6 mois à compter 
du jour qui suit l'envoi du courrier recommandé. 

 
4.2 Le présent contrat peut prendre fin immédiatement si le Donneur d'ordre ne respecte pas les 

obligations et engagements qui lui incombent et qui sont décrits dans le présent contrat, 
ainsi qu'en cas de manquement ou d'infraction à l'une quelconque des obligations ou des 
engagements décrits dans le Code belge de la Taxe sur la valeur ajoutée ou dans les arrêtés 
d'exécution dudit Code, qui sont présumés acceptés, par le Donneur d'ordre, constituer un 
motif de résiliation unilatérale sans préavis, de même que les motifs de faillite, d'incapacité 
notoire, d'arriéré de paiement des factures et de fin de caution, sans préjudice de l'obligation 
du Donneur d'ordre de garantir inconditionnellement, également au terme du présent 
contrat, le Représentant mandaté et à satisfaire, à la première demande, à tout droit qui serait 
formulé en la matière à l'encontre de ce dernier par les Autorités ou par des tiers. 

 
4.3 En cas de décès, de retrait de l'agréation par l'Administration ou de survenance d'un fait 

entraînant l'incompétence du Représentant mandaté, le Donneur d'ordre pourvoit 
immédiatement au remplacement de celui-ci, pour autant toutefois que ce renvoi du 
Représentant mandaté soit acceptable pour l'Autorité. 

 
Tant que ce n'est pas fait, le Donneur d'ordre s'abstient de réaliser toute opération décrite à 
l'article 2 §1 de l'Arrêté royal n° 31 du 2 avril 2002 d'exécution du Code belge de la Taxe 
sur la valeur ajoutée. 

 
 
 
Article 5. Paiement 
 
Les montants ou rémunérations facturés par le Représentant mandaté sont payables au 
comptant, au siège social, dans un délai de 8 jours suivant la date de la facture. 
 



La rémunération peut se faire sur la base d'un tarif de document. En cas de non-respect de la 
période de préavis, une indemnité forfaitaire de.... est due (ou équivalente à la facturation des 6 
derniers mois, avec un minimum de....). 
 
Toute protestation d'une facture ou de services facturés et de montants portés en compte doit 
être faite par écrit par le Donneur d’ordre dans un délai de 8 jours suivant la date de la facture. 
 
Toute dette impayée à l'échéance est majorée, sans mise en demeure préalable, d'un intérêt 
compensatoire équivalent au taux légal, et d'une indemnité forfaitaire, égale à 10% de la dette, 
au titre de couverture du dommage économique et administratif, sans préjudice du droit du 
Représentant mandaté de prouver l'existence d'un dommage plus important. 
 
 
 
Article 6. Responsabilité et garantie 
 
6.1 Le Représentant mandaté s'acquitte de sa mission avec un soin, une diligence et une 

compréhension raisonnables, et est responsable d'une exécution professionnelle normale de 
la mission qui lui est confiée. Il s’engage à respecter les dispositions de la circulaire 
2020/C/50. 

 
Le Représentant mandaté n'est pas présumé vérifier l'exactitude des renseignements ou 
informations communiqués par le Donneur d'ordre, ni l'authenticité ou la régularité des 
documents communiqués par le Donneur d'ordre, ils sont acceptés de bonne foi. 

 
6.2 Le Donneur d'ordre garantit irrévocablement et inconditionnellement le Représentant 

mandaté et est responsable pour celui-ci entre autres de : 
 

- l'ensemble des frais, dépenses, droits, taxes, prélèvements, intérêts et amendes qualifiés 
de quelle que nature que ce soit et par qui que ce soit, qui sont réclamés au Représentant 
mandaté par les autorités ou par des tiers, pour quelle que raison que ce soit, directement 
ou indirectement suite aux prestations fournies à la demande du Donneur d'ordre, sauf 
toutefois si le Donneur d'ordre montre que ces réclamations sont directement 
provoquées par une erreur dont seul le Représentant mandaté est responsable ; 

 
- des frais, dépenses, droits, taxes, prélèvements, intérêts et amendes, qui sont réclamés 

au Représentant mandaté dans les cas où le Représentant mandaté assume, 
conformément à des dispositions légales ou réglementaires, une responsabilité de payer 
des taxes, intérêts, amendes, droits et dettes lorsque les autorités compétentes peuvent 
demander le dépôt de garanties ou de sécurités par le Représentant mandaté ou au nom 
de celui-ci. 

 
6.3 Le Donneur d'ordre s'engage à payer ces montants à la première demande du Représentant 

mandaté, sans préjudice de son droit de demander ultérieurement au Représentant mandaté 
le remboursement si le Donneur d'ordre prouve en droit que les réclamations qui portent sur 
ces montants résultent uniquement d'une erreur ou d'une omission dont le Représentant 
mandaté serait seul responsable dans le cadre de l'exécution du présent contrat. 

 
 
 



Article 7. Garantie et paiement de la garantie 
 
7.1 Le Donneur d'ordre s'engage à payer, à la première demande écrite du Représentant 

mandaté, à celui-ci ou directement à l'Autorité, tous les montants, principal, intérêts et frais, 
qui sont réclamés au Représentant mandaté par l'Autorité ou par des tiers, sans préjudice de 
toute contestation ou de toute opposition. 
 
Le Représentant mandaté est présumé transmettre ces montants à l'Autorité ou au tiers 
concerné. 
 
Si l'ensemble de ces paiements est effectué au titre de garantie, le Donneur d'ordre est tenu 
de l'indiquer explicitement et par écrit. 
 

7.2 Le Donneur d'ordre s'engage à établir en faveur du Représentant mandaté et à sa première 
demande écrite, en sa faveur ou en la faveur d'un tiers désigné par le Représentant mandaté, 
une garantie bancaire abstraite, de nature à permettre de satisfaire irrémédiablement et 
inconditionnellement toutes les réclamations, principal, intérêts et frais, que l'Autorité ou 
des tiers, pourraient formuler à l'égard ou à la charge du Représentant mandaté, suite à 
l'exécution de l'un quelconque des engagements résultant du présent contrat. 

 
La garantie est établie par une banque belge désignée par le Représentant mandaté pour une 
période qui prend fin 7 ans après la résiliation du présent contrat ou à tout autre moment 
antérieur convenu entre les parties, mais qui ne peut en aucun cas avoir lieu plus de 6 mois 
après le paiement par le Représentant mandaté de ce qui lui est réclamé, étant entendu par-
là qu'en cas de litige la durée de la garantie bancaire est suspendue jusque 6 mois après le 
prononcé du jugement relatif au litige ayant la force de la chose jugée. 
 
Le Représentant mandaté dispose du droit de décision autonome et souverain pour juger de 
l'opportunité de toute contestation ou de tout litige en fonction de l'ampleur de la garantie et 
de la couverture du principal, des intérêts et des frais. 

 
Après régularisation des constatations faites pendant un contrôle par l'autorité compétente, 
conformément au Code belge de la Taxe sur la valeur ajoutée, où le Représentant mandaté 
est dégagé de sa responsabilité, la garantie peut être levée ou réduite à la discrétion du 
Représentant mandaté. 
 
La garantie bancaire est à tout moment exigible à la première demande écrite du 
Représentant mandaté. 
 
7.3 Le Représentant mandaté peut à tout moment demander au Donneur d'ordre d'étendre 
la garantie fournie.  
Le Donneur d'ordre s'engage à satisfaire à cette demande d'extension dans un délai de 30 
jours après sa sollicitation. 

 
 
 
Article 8. Prescription 
 
Les responsabilités et garanties convenues dans le cadre du présent contrat sont prescrites entre 
les parties au terme d'une période de 10 ans suivant la résiliation dudit contrat, mais en cas de 



procédure entre les parties ou à l'encontre de l'Autorité ou de tiers, elles sont suspendues jusque 
6 mois après le prononcé du jugement relatif au litige ayant force de chose jugée. 
 
 
 
 
Article 9. Compétence et procédure judiciaire 
 
Le présent contrat est exclusivement régi par le droit belge. 
 
La nullité ou la révocation de l'une quelconque des clauses au présent contrat n'entraîne ni la 
nullité, ni la révocation de l'ensemble du contrat. 
 
Tout litige qui pourrait surgir entre les parties au contrat, dans le cadre du présent contrat, est 
du ressort exclusif des tribunaux et des cours de l'arrondissement judiciaire dans lequel le siège 
du Représentant mandaté est établi, sans préjudice toutefois du droit du Représentant mandaté 
de rendre lui-même le litige pendant devant un autre tribunal. 
 
 
[Uccle] 
 
Chaque partie déclare avoir reçu un exemplaire. 
 
Le Donneur d'ordre    le Représentant mandaté   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
ANNEXE A Documents à transmettre énumérés par présomption. 
 
 

1. Présomption 1 (fondée sur l'article 3, §§ 2 & 3 de l'AR n° 52 du 11.12.2019) 
 
1.1 Les documents de destination tels que visés à l'article 4 de l'AR n° 52 du 11.12.2019 qui 
ont été fournis à un même client pendant une période maximale de trois mois civils consécutifs. 
 
1.2 La facture portant sur le transport si le transport a été fourni pour le compte du 
fournisseur. 
 

2. Présomption 2 (fondée sur l'article 45bis du Règlement d'exécution (UE) 2018/1912 du 
4.12.2018)  

 
2.1  Expédition ou transport réalisé pour le compte du vendeur 

Le Donneur d'ordre communique au Représentant mandaté : 
A. Deux éléments de preuve non contradictoires de catégorie 1, en l’occurrence : 
o Une lettre CMR signée 
o Un connaissement 
o Une facture de fret aérien 
o Une facture du transporteur des biens 

 
OU 

 
B. Un élément de preuve non contradictoire de catégorie 1 (voir ci-dessus), en combinaison 

avec un élément de preuve non contradictoire de catégorie 2, en l’occurrence : 
o Une police d'assurance concernant l'expédition ou le transport des biens ou des 

documents bancaires prouvant le paiement de l'expédition ou du transport ; 
o Des documents officiels délivrés par une autorité publique, telle qu'un notaire, 

confirmant l'arrivée des biens dans l'État membre de destination ; 
o Un récépissé délivré par un entrepositaire dans l'État membre de destination attestant 

l'entreposage des biens dans cet État membre. 
 
2.2 Expédition ou transport réalisé pour le compte de l'acheteur 
 

Le Donneur d'ordre fournit au Représentant mandaté : 
A. une déclaration écrite de l'acquéreur, attestant que les biens ont été expédiés ou 

transportés par lui ou par un tiers pour son compte et spécifiant l'État membre de 
destination.  Les données qui doivent être mentionnées dans la déclaration écrite sont 
énumérées à l'article 45bis 1 b) du Règlement d'exécution 

 
ET 

 
B. au moins deux documents visés sous 2.1. ou un document visé au point 2.1A en 

combinaison avec un document visé sous 2.1.B. 
 



 
 
 

Déclaration de biens non stratégiques 
 
Le règlement (CE) n° 428/2009 du Conseil du 5  mai 2009 institue un régime communautaire 
de contrôle des exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double usage 
figurant sur la liste de l’annexe I dudit règlement, qui est mis à jour périodiquement et dont la 
version consolidée est publiée au site web https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02009R0428-20211007. 
 
La position commune n° 2008/944/PESC du Conseil du 8 décembre 2008 définit des règles 
communes régissant le contrôle des exportations de technologie et d’équipements militaires, 
dont la version consolidée est publiée au site web https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02008E0944-20190917. 
 
Les biens à double usage et les biens militaires sont conjointement appelés « Biens 
Stratégiques ». 
 
 
Le soussigné, …………………. [Nom du représentant légal], agissant en tant que représentant 
légal de :  
Nom de la société : 
Siège social : 
Pays : 
N° TVA / EORI : 
___________________________________________ 
Déclare et garantit qu'il n'exportera pas, ne transférera pas, ne négociera pas et ne fera pas 
transiter de Biens Stratégiques, qu'ils soient démontés ou non, ou des parties de ceux-ci. 
 
S’il est question de Biens Stratégiques, le soussigné en informera la SRL Duplat International 
antérieurement et par écrit. 
 
Le soussigné garantit et tiendra la SRL Duplat International indemne de toute amende, 
dommage (direct et indirect) et réclamation des autorités ou tiers, ou autres, suite à la non-
communication, la communication erronée ou à la communication tardive relative à 
l’exportation, le transfert, le courtage et le transit de biens stratégiques. 
 
Lieu : 
Nom : 
Fonction : 
 
Date : 
 
 
Signature : 
 
 
Cachet : 



 


